
 

 
 
 

  

 
 

 
DEMANDE DE PRIX  
 
 

 
pour la conception du contenu et du graphisme d’un dépliant destiné à la promotion de la 
laine de la Grande Région dans le cadre du programme Interreg VA Grande Région, intitulé 
“DEFI-Laine”.  

 
 
Les offres doivent être envoyées au plus tard pour le lundi 16 juillet 2018 à 12h00 à :  
 
Schreurs Philippe 
Filière laine asbl 

philippe@laines.be 
 
 
 
 
 
 
 
Commanditaire 
Filière Laine ASBL 
Grand’rue 54 

B – 6724 Marbehan 
N° entreprise : 0629.802.489 
Représenté valablement par Ygaëlle DUPRIEZ 
 
 
Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de   
Schreurs Philippe 
philippe@laines.be 
tel : +32 (0)63 57 77 02  
   



 

 

1. Présentation d’ensemble du projet  

1 Présentation du projet 
 

L’objectif du projet DEFI Laine est la création d’une filière pérenne de valorisation locale de 
laines produites en Grande Région (départements français de Meuse, Moselle, Meurthe-et-

Moselle et Vosges, des provinces wallonnes de Liège et Luxembourg, du Grand-Duché du 
Luxembourg, et des länder allemands de Rheinland-Pfalz et Saarland). 
  
DEFI-Laine souhaite innover et :  
• Augmenter le prix de revient de la laine pour les éleveurs et impliquer ceux-ci dans les 

transformations de ‘’leur’’ matière ;  

• Donner du travail aux PME locales, susciter des collaborations et innovations ;  
• Intégrer dans une même dynamique éleveurs, tondeurs, artisans, entreprises, associations, 

designers, consommateurs, pouvoirs publics, etc ;  
• Proposer aux consommateurs une variété de produits durables en laine locale, artisanaux, 

de série et industriels.  
 

DEFI-Laine développe pour cela 4 grandes actions :  

1. Communication ; 
2. Dispositif innovant de collecte et de vente de laines ; 
3. Structuration de la filière et création d’un cluster transnational ; 
4. Innovation et développement de produits et activités. 

  
La laine  
La laine est une matière noble, naturelle, saine, biodégradable, renouvelable, qui permet de 
très nombreux usages dans l’habillement, la décoration, la literie, l’ameublement, 
l’écoconstruction, l’industrie, etc.  

  
La laine :  

• isole du froid, du chaud et du bruit ;  
• résiste au feu ;  
• absorbe les composés organo-volatils toxiques ;  

• est hygro-régulatrice ;  
• protège des UV ;  
• est antistatique et hypoallergénique ; 
• plus d’informations sur laines.be 

  
 
 
 



 

 

2 Les partenaires du projet DEFI Laine  
 

Le Cluster Ecoconstruction (B) est le réseau d’entreprises, reconnu par la Wallonie, centré sur 

l’éco-construction afin, entre autres, de dynamiser ses différentes filières.  
  
Celabor (B) assure un support scientifique et technique aux entreprises agroalimentaire, de 
l’environnement, de l’emballage et du textile.  
  
Le Parc naturel des Hautes Fagnes - Eifel (B) concilie l’activité humaine avec des mesures de 

préservation de la nature et des paysages.  
  
Le Tourist center Clervaux (GDL) est un acteur touristique à missions multiples au nord du 
Luxembourg. Il gère notamment ses propres sites touristiques.  
  
Le Parc naturel de Gaume (B) coordonne les ressources économiques, environnementales, 

sociales et culturelles pour un développement local durable  
  
Le Parc naturel régional de Lorraine (F) participe à l’innovation et au développement 
économique et social, à la protection et à la valorisation des patrimoines de son territoire.  
  
Le Parc naturel des deux Ourthes (B) assure des missions de conservation de la nature, de 

sensibilisation à l’environnement, d’aménagement du territoire et de développement 
économique et rural.  
 
Agria Grand Est (F) est une association d’industriels qui favorise et accompagne les projets 
d’innovation dans le secteur de la valorisation des agro-ressources.  

  
La Filière Laine soutient la mise en place d’une filière de valorisation locale des laines locales 
par et pour tous les acteurs concernés.  
  
ALEXIS-Lorraine (F) accompagne la création et le développement d’activités d’entrepreneurs, 
associations et PME, et la transmission d’entreprises.  

  
Natagora (B) agit pour enrayer la dégradation de la biodiversité et contribuer au 
rétablissement d’un meilleur équilibre entre l’homme et la nature.  
  
L’EPL54 (F) assure la formation initiale et continue des jeunes et des adultes dans les domaines 
de l’agriculture, de l’environnement, de l’agroalimentaire et des services aux personnes et aux 

entreprises.  

   
 
 
 
 
 



 

 
3 Objectifs de l’action de communication 

 
Edition d’un document de promotion de la laine, de ses qualités et des ses produits à 
destination du grand public et des prescripteurs. 
 
Contenu : 

• L’usage de la laine (habitat, habillement, …) ; 
• Les qualités de la laine ; 
• L’intérêt de la laine dans le développement durable, les économies locales, … 

• Le plaisir offert par un matériau naturel et sain. 

Support : 
 
Document à diffuser sous forme papier et numérique, lors d’événements divers et via notre site 
internet. 
Un document pratique dans un format standard pour ce type de documents (présentoirs, …). 
Outil de communication pédagogique, porteur de valeurs, rendant la laine moderne, éthique 

et écologique. 

2. Prestations attendues et modalités de sélection des 
prestataires  

1 Prestations attendues 
 

• Conception du document et de son contenu, sur base de 4 documents de référence 

simples qui seront transmis (exemple de documents : http://laines.be/notre-filiere-
laine/ses-actions/article/appel-a-graphiste-et-copywriter) 
 

• La conception graphique d’1 dépliant 

- Un travail sur le graphisme et la mise en page. La ligne graphique devra répondre à la 
charte graphique du projet DEFI Laine.  

- Les photos et les textes seront fournis par DEFI-Laine. 
- Un travail de retouche sur les photos si nécessaire 

Les fichiers sources seront communiqués aux partenaires du projet. Ils en seront propriétaires et 
pourront les modifier par la suite. 

 
 

 
2 Planning 

 
• Date limite soumission de candidature pour les prestataires : lundi 16 juillet 2018 

• Date de notification de la prestation par le soumissionnaire : vendredi 20 juillet 2018 



 

• Date limite bon à tirer : jeudi 06 septembre 2018 

• Date limite remise des fichiers : vendredi 14 septembre 2018 

  
3 Modalités de sélection du prestataire 

 
• 55% sur des critères qualitatifs basés sur des exemples d’autres réalisations et des références 

du prestataire ; 
45% sur le prix pour la réalisation du dépliant (contenu et graphisme);  

• Le prix par demi-journée/journée en cas de besoin de prestations complémentaires 
ultérieures.  

 
4 Facturation 

 
La facturation sera à répartir entre les 12 partenaires dont les coordonnées de facturation sont 
renseignées plus bas. Et cela en fonction d’une clé de répartition qui sera communiquée 
ultérieurement. 
 
 

5 Révision des prix 
 

Les prix mentionnés dans l’offre retenue seront considérés comme fermes et définitifs. Il ne sera 

admis aucune révision pour des variations éventuelles des éléments constitutifs des prix. 

 

6 Propriétés et utilisation des résultats 
 

L’ensemble des délivrables découlant du présent marché seront la propriété des partenaires 
et pourra être utilisé par les partenaires du projet DEFI-Laine, et les pouvoirs subsidiants (La 
Région Grand-Est, Territoire à Energie positive, Le Ministère de l’Agriculture français, Les 
Ministères de l’Environnement, de l’agriculture et de l’Economie du Grand-Duché de 

Luxembourg, la Wallonie et le Feder) à toutes fins utiles et sous quelque forme ou support que 
ce soit, dans le cadre de la promotion de DEFI-Laine, de ses partenaires et de la laine. 

  



 

Coordonnées de facturation des partenaires 

 
 

Filière Laine  Ygaëlle Dupriez 
54 Grand’rue - B-6724 Marbehan 
ygaëlle@laines.be 
Numéro d’entreprise BE 629 802 489 (pas assujetti) 

Cluster Eco-construction Poskin Hervé-Jacques 

Rue Eugène Thibaut, 1C - B-5000    Namur 

hj@ecoconstruction.be 

TVA : BE0881039716 (assujetti TVA) 

Natagora Gilmont Sylviane 
98 rue Nanon - B-5000 Namur 
sylviane.gilmont@natagora.be 
Numéro d’entreprise BE 0434.366.097 (pas assujetti) 
Indiquer le numéro de référence : Projet Interreg DEFI-

Laine Imputation analytique : 10-03-10 

Parc naturel des 2 Ourthes Vander Heyden Vincent 

8 rue de la Roche - B-6660 Houffalize 

vincent.vdh@pndo.be 

Numéro d’entreprise  BE 830 398 588 (pas assujetti) 

Parc naturel de Gaume Ancion Nicolas 
1 Rue Camille Joset - 6730 Rossignol 
n.ancion@pndg.be 
TVA : BE 859.743.068 (Pas assujetti) 

Celabor Joppin Xavier 

38 Avenue du parc - B-4650 Chaineux 

xavier.joppin@celabor.be 

Numéro d’entreprise BE 0455.511.010 (assujetti TVA) 

Parc naturel Haute Fagnes-Eifel Mornard Florent 
131 route de Botrange - B-4950 Waimes  
florent.mornard@botrange.be 
Numéro d’entreprise BE 408102358 (pas assujetti) 

Tourist Center Clervaux Zeches Jean 

11 Grand Rue - L-9710 Clervaux 

jean.zeches@touristcenter.lu 

TVA : LU149 735 37 (assujetti TVA) 

Alexis Barnier Louis-Michel            

Site Saint-Jacques II - 5, rue Alfred Kastler 

F-54320 Maxéville 

Louis-Michel.Barnier@alexis.fr 

Siret 32738922700072 (pas assujetti) 



 

Agria Grand Est Marie Barthelemy 
2 rue du doyen Marcel Roubault - Bâtiment Géologie – 

BP 10162 
F-54 505 Vandoeuvre les Nancy Cedex 
marie.barthelemy@vanapa-lorraine.fr 
SIREN : 341148328 - SIRET : 34114832800048 – 

TVA : FR33341148328 (assujetti TVA) 

Parc naturel régional de Lorraine Nathalie D’Acunto 
Logis abbatial - 1 rue du Quai - BP 35 
F-54702 Pont-a-Mousson Cedex 
Nathalie.Dacunto@pnr-lorraine.com  

Siret 25 540 371 900 016 (pas assujetti) 

EPLEFPA Meurthe et Moselle Yannick Mousseron 
Domaine de Pixerecourt - F-54220 Malzeville 
yannick.mousseron@educagri.fr 
Siret EPL 195 412 077 000 16 - TVA FR59 195412077 (pas 

assujetti pour le projet) 

 

 

 

 


